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Article 1
er 

 

 

    La compagnie Fiji Airways est autorisée à exploiter des services aériens réguliers internationaux 

conformément au programme annexé au présent arrêté pour la période s’étendant du 1er septembre au 24 

octobre 2026 inclus. 

 

 

Article 2 

 

 

    Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis au haut-commissaire de la République en 

NouvelleCalédonie et publié au Journal officiel de la NouvelleCalédonie. 
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Annexe 

 

 

Exploitant : 

Dénomination Fiji Airways Ltd 

Adresse du siège social : 

Private Mail Bag 

Nadi Airport 

Fiji 

Adresse en Nouvelle-Calédonie : 
Agence Brock Voyages 

14, rue Georges Clémenceau 

Téléphone : (687) 28.34.39 

 

Flotte exploitée par la compagnie : 
 

Opérateur Type d’avion Immatriculation Configuration 

Fiji Airways ATR72-600 

DQ-FLD 

DQ-FLC 

DQ-FLB 

DQ-FJX 

68Y 

 

PROGRAMME D’EXPLOITATION IATA NS 2026 
 

Heure Locale / valable du 1er septembre au 24 octobre 2026 inclus 

 

JOUR ROUTE N° de VOL HEURE LOCALE TYPE D’AVION 

MARDI NAN/NOU 
NOU/NAN 

FJ 291 
FJ 290 

08.00/10.00 
10.45/14.45 ATR72 

VENDREDI NAN/NOU 
NOU/NAN 

FJ 291 
FJ 290 

08.00/10.00 
10.45/14.45 ATR72 

 

 

 


